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Tous les postes du département peuvent être demandés.  
 
Toutefois, certains postes ne peuvent être obtenus à titre définitif que par les maîtres possédant la liste d’aptitude de directeur 
d’école et/ou le titre de spécialisation correspondant. Ceci concerne les :   
 

- postes de direction d’école élémentaire ou maternelle à 2 classes et plus (LADE); 
- postes spécialisés (ASH, PEMF) : CAPA-SH avec priorité au maître certifié par rapport au maître sortant de 

formation ; 
- postes de direction spécialisée (LADE et CAPA-SH). 

 
 
Certaines priorités relèvent d’un usage départemental : 
 

- priorité au maître nommé à titre provisoire sur un poste spécialisé ou une direction et qui redemande son poste, 
par rapport à un autre qui arriverait à titre provisoire ; 

- priorité pour un maître nommé à titre provisoire sur un poste ASH qui s’engage dans une formation CAPA-SH et 
qui redemande son poste en ASH ; 

- priorité, pour certains postes spécifiques nécessitant l’avis d’une commission d’entretien, au candidat ayant 
recueilli un avis favorable (CP, animateur TICE…) ; 

- priorité aux personnels ayant une RQTH ; leur situation fera l’objet,  à leur demande, d’une étude personnalisée. 
 
 
Les professeurs des écoles sortant de formation participent au mouvement dans les mêmes conditions que les titulaires.  
 
Tous les enseignants affectés lors de la seconde phase le seront à titre provisoire. 
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